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FERMETURES EXCEPTIONNELLES

Les bureaux de la mairie et de France Services  
seront exceptionnellement fermés 

Le jeudi 1er janvier 2026

Nous vous invitons à anticiper vos démarches 
administratives et restons à votre disposition  

pour toute question.

Une nouvelle année s’ouvre devant nous. Puissions-nous la vivre aussi 
sereinement et positivement que possible, tant au sein de notre commune 
qu’au niveau national.

Saclas est une commune vivante et dynamique, portée par l’engagement de 
ses associations, de ses commerçants, de ses artisans, de ses services de 
santé et de sécurité, de ses écoles, et surtout par vous toutes et tous, chers 
Saclasiens.

C’est cette vitalité et cet esprit collectif que j’ai toujours souhaité 
encourager. Aujourd’hui, je quitte mes fonctions avec fierté pour le travail 
accompli et avec la conviction que l’élan donné se poursuivra grâce à la 
nouvelle équipe municipale.

Je vous adresse, une nouvelle fois, mes vœux les plus sincères de santé, de 
prospérité et de réussite pour cette nouvelle année.

Vive Saclas !

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 : 
ÊTES-VOUS INSCRIT SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES ?
Les élections municipales se tiendront les 15 
et 22 mars 2026. 
Pour voter, il est indispensable d'être inscrit 
sur les listes électorales. 
L’inscription est possible jusqu’au 6 
février 2026.
Elle peut se faire en ligne sur service-public.
gouv.fr ou en mairie avec une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile, ou encore par 
courrier (formulaire Cerfa 12669*02)
Pour vérifier son inscription ou obtenir des 
informations, il est conseillé de consulter 
www.service-public.fr



Monsieur le Maire, les membres du 
Conseil municipal et l’ensemble 

du personnel communal 
sont heureux d’adresser à 

l'ensemble des Saclasiens, leurs 
vœux les plus sincères pour une très 

belle et heureuse année 2026.

Que cette nouvelle année soit placée sous le signe 
de la santé, de la joie, de la sérénité et de la réussite  

et qu’elle permette à chacun de voir ses projets personnels 
et professionnels se concrétiser.

Nous formons le souhait que 2026 continue de faire rayonner 
notre cher village à travers des moments de partage, de 

solidarité et de convivialité, renforçant les liens qui nous unissent.

Que les animations, les initiatives locales et la vie associative 
rythment l’année à venir, contribuant à un cadre de vie toujours 
plus agréable et dynamique pour toutes les générations.

Ensemble, avec engagement et bienveillance, poursuivons la 
construction d’un village vivant, solidaire et tourné vers l’avenir.

Que 2026 vous apporte tout cela… et bien plus encore.

Nous vous donnons rendez-vous pour fêter la 
nouvelle année ensemble lors des vœux de la 
municipalité, 

LE VENDREDI 16 JANVIER 
2026 À 19H

à la salle des fêtes de Saclas  
(à côté de la mairie)
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EXTRAIT DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 13 OCTOBRE 2025

CONSEIL MUNICIPAL SÉANCE DU 
LUNDI 13 OCTOBRE 2025
Le procès-verbal du lundi 30 juin 
2025 est approuvé à l’unanimité

Compte-rendu des décisions du 
Maire : 
08/2025 MAPA 2025/002 avec 
la Société Probinord pour travaux 
de création d’un trottoir acces-
sible aux PMR Boulevard Legrand
09/2025 mapa 2025/003 avec 
la ste citeos pour l’installation de 
caméras de videoprotection

1 - VENTE PARCELLE AD 423 
A M. LAURENT SOURCEAU
M. SOURCEAU s’est porté acqué-
reur de la parcelle AD 423 que la 
commune a mis en vente, d’une 
contenance de 670 m2 située 
sente Travers donnant sur l’ave-
nue Jean Jaurès pour un montant 
de 40 000 € et qui pourrait 
accueillir sa future boutique. Frais 
de notaire à la charge de l’acqué-
reur
Vote : unanimité

2 - TABLEAU DES EFFECTIFS 
DE LA COMMUNE DE SACLAS
Compte-tenu des éléments sui-
vants :
Cadre d’emploi des Adjoints tech-
niques 
- Filière technique : 
La création de quatre emplois 
d’adjoint technique territorial 
contractuel de droit public d’une 
durée hebdomadaire de 35 h 
(35/35ème) permettant ainsi le 
recrutement d’agent au sein du 
service technique.
Cadre d’emploi des Médecins : 
- Filière sociale :
La création de deux emplois de 
médecin contractuel à temps par-
tiel afin de pouvoir recruter ces 
professionnels de santé à raison 
de 24/35ème et 12/35ème et 
voir ainsi s’étoffer l’offre de soins 
au sein de centre médical de 
santé

La création d’un emploi de sage-
femme contractuel à temps 
partiel pour les mêmes raisons, 
durée du travail hebdomadaire 
9/35ème 
Il convient de mettre à jour le 
tableau des effectifs de la com-
mune qui est adopté à l’unanimité.

3- CONVENTION DE MISE À 
DISPOSITION DE PERSONNEL 
COMMUNE – SI4RPB 
Adopte à l’unanimité le renouvel-
lement de la convention de mise 
à disposition de Mme MAGNY, 
ATSEM, à raison de 144 heures 
annuelles. Le SI4RPB s’engage 
à rembourser à la commune de 
Saclas le salaire de l’agent (net 
+ charges) sur la base d’un coût 
horaire calculé au réel.

4 - RALLIEMENT A LA PROCÉ-
DURE DE RENÉGOCIATION DU 
CONTRAT GROUPE D’ASSU-
RANCE STATUTAIRE 2027 – 
20230 DU CENTRE INTERDÉ-
PARTEMENTAL DE GESTION
Décide à l’unanimité de se joindre 
à la procédure de renégociation 
du contrat groupe d’assurance 
que le Centre Interdépartemental 
de Gestion va engager début 
2026 conformément à l’article 
26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 ceci afin de minimiser les 
coûts de cotisation.

5 - SUBVENTION AU RÉSEAU 
D’AIDES SPÉCIALISÉES AUX 
ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ AN-
NÉE SCOLAIRE 2023-2024
Le Réseau d’Aides Spécialisées 
aux Élèves en difficulté (RASED), 
basé à Angerville, est amené à 
collaborer avec écoles primaires 
de Saclas. Le conseil, à l’unanimi-
té, vote une subvention annuelle 
de 2€ par enfant scolarisé pour 
l’achat de matériel pédagogique.

6 - SUBVENTION EXCEPTION-
NELLE A L’ASSOCIATION CLUB 
ADO

Aide financière exceptionnelle 
de 1 500 € à l’association qui 
souhaite proposer cette année un 
spectacle musical dans le cadre 
du marché de Noël ;
Vote : unanimité

7 - SUBVENTION EXCEPTION-
NELLE A L’AAPPMA LA GAU-
LOISE
Aide financière exceptionnelle 
d'un montant de 368.69 € afin 
d’aider l’association pour les 
dépenses de réparation de ton-
deuse d’une part et pour la réali-
sation de 2 radeaux végétalisés 
d’autre part.
Vote : unanimité

8 - SUBVENTION EXCEP-
TIONNELLE A L’ASSOCIATION 
CRÈCHE « LES PETITES CI-
GOGNES »
Décide, à l’unanimité, d’octroyer 
une subvention exceptionnelle de 
250 € à la crèche « Les petites 
cigognes » pour l’achat des 
jouets de Noël aux enfants

9 - APPROBATION DU RAP-
PORT DE LA COMMISSION 
LOCALE D’ÉVALUATION DES 
CHARGES TRANSFÉRÉES 
Approuve, à l’unanimité, le rap-
port de la CLECT réunie le 02 
septembre 2025 pour évaluer le 
coût des charges transférées à la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud-Essonne, du fait 
du transfert des charges relatives 
aux compétences Mission locales 
et Eaux pluviales urbaines. 

10 - MUSIQUE A L’ÉCOLE 
RENOUVELLEMENT CONVEN-
TION AVEC LA CAESE
Délibération reportée en attente 
du comité social territorial.

L’ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 20h05
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La vie des aînés

202 colis distribués aux aînés 
saclasiens
Le 20 décembre dernier, les Saclasiens âgés de 
plus de 70 ans ont reçu la visite chaleureuse des 
membres du CCAS et de ses bénévoles à l’occasion 
de la traditionnelle distribution des colis de Noël.

Ce moment de partage a été, comme chaque 
année, une véritable source de joie pour les équipes 
du CCAS, heureuses de retrouver les Seniors et 
d’échanger avec eux en cette période festive.

Ces colis offerts par le CCAS sont composés de 
bons produits gourmands : • un pot de miel offert 
par Cyrille et Thierry apiculteurs saclasiens • un 
cake orange chocolat • une bouteille de vin blanc • 
une part de tomme de Savoie • un pot de confiture 
de figues • un cassoulet au confit de canard • un 
ballotin de chocolat et autre sucrerie • une terrine de 
foie gras • un effiloché de canard.

L’ensemble des produits provenait exclusivement 
des commerçants du village, que nous remercions 
vivement pour leur précieuse collaboration

Le CCAS rappelle aux nouveaux arrivants ayant 
atteint l’âge de 70 ans qu’il est 
important de se faire connaître 
en mairie afin de pouvoir 
bénéficier de ce colis dès 
l’année prochaine.

DÉJEUNER DES AÎNÉS

Renseignements et réservation  
à l’accueil de la mairie  
ou au 01 69 58 88 00

Prochains déjeuners,   
les mercredis :  

7, 14, 21, 28 janvier 2026

Chaque mercredi, le CCAS de Saclas 
organise un déjeuner convivial. Le 
repas est accessible aux séniors de 
60 ans et plus. Ouvert aux habitants de 
Saclas et des communes voisines, cet 
événement intergénérationnel accueille 
aussi les petits-enfants. 
Pour 5,50 €, il offre un moment 
chaleureux de partage et de simplicité, 
avec une participation en constante 
augmentation.

UNE SORTIE GOURMANDE RÉUSSIE  
POUR LES SENIORS DE SACLAS

Le mardi 9 décembre 2025, le CCAS de Saclas 
a organisé une sortie gourmande et conviviale à 
destination des seniors âgés de 60 ans et plus. 
Placée sous le signe du partage et de la bonne 
humeur, cette journée a rassemblé 55 participants.

Le groupe s’est tout d’abord retrouvé autour d’un 
repas au restaurant La Tête de Veau, où chacun a pu 
apprécier une cuisine généreuse dans une ambiance 
chaleureuse. La sortie s’est poursuivie par une visite 
de la chocolaterie Alex Olivier, qui a ravi les papilles 
des participants et suscité beaucoup de curiosité.

Tous ont passé une très belle journée, riche en 
échanges et en sourires. En fin d’après-midi, les 
participants se sont quittés ravis, en se promettant de 
renouveler prochainement ce moment de convivialité.
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Cette année encore, le 
Téléthon a rencontré un 
très beau succès dans 
notre commune. Grâce à 
la mobilisation de tous, la 
somme totale de 5 726,99 € 
a été récoltée au profit de la 
recherche.

Ce sont 3 568 biberons qui ont 
été confectionnés, représentant 
625 kg de sel coloré, témoignant 
de l’engagement et de la 
créativité de chacun.

La commune tient à remercier 
chaleureusement l’ensemble de 
ses partenaires, sans qui rien 
n’aurait pu se dérouler dans 
d’aussi bonnes conditions :
♥	L’agglomération (CAESE) pour 

l’accueil périscolaire de Saclas
♥	Les communes de : Angerville, 

Le Mérévillois, Pussay, 
Étampes, Boissy-la-Rivière, 
Morigny-Champigny, Guillerval

♥	Les associations 
saclasiennes : New Body, Club 
Ados, Ball Trap, OMS, Gym 
Loisir des 3 Rivières, Tennis 
municipal 

♥	L’association de Guillerval : le 
Club du Temps Libre

♥	Les pompiers de Saclas
♥	Le CCAS de Saclas et les 

agents de la mairie
♥	Les enfants de l’école Serge 

Lefranc (maternelle et 
primaire)

♥	Les enfants de la crèche “Les 
Petites Cigognes” de Saclas

♥	La bibliothèque de Guillerval
♥	Et bien sûr, tous les bénévoles 

qui ont donné de leur temps et 
de leur énergie

♥	Un grand merci également à 
Mario Oppermann et à toute 
son équipe de bénévoles pour 
l’organisation de l’événement 
et la création de la magnifique 

fresque.
♥	Nos remerciements vont aussi 

à Bruno Toussard, qui a filmé 
la fresque à l’aide de son 
drone dans la salle des fêtes. 
Ce film sera prochainement 
visible sur l’écran de l’entrée 
de la mairie.

♥	Malgré la pluie, un immense 
merci à tous les bénévoles 
qui ont assuré la vente des 
brioches avec le sourire.

Enfin, pour les personnes 
souhaitant récupérer du sel pour 
le déneigement de leur trottoir, 
il sera possible, à partir du 
1er janvier, de contacter Mario 
Oppermann au 06 63 66 20 14. 
Une distribution sera organisée 
par ses soins.

Encore merci à toutes et 
à tous pour cette belle 
démonstration de solidarité.

UN TÉLÉTHON 2025 PLACÉ SOUS LE SIGNE DE LA SOLIDARITÉ

Création de la fresque
Créations réalisées par le CCAS 
et l'association Gym Loisirs des 3 rivières

Merci
Préparation des biberons

Repas du Téléthon

Grâce à votre 
générosité, 
5726,99 € 

ont été collectés 
en faveur du 
Téléthon... 
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La vie scolaire

AIDE AU 
TRANSPORT 
SCOLAIRE
Le Centre Communal 
d’Action Sociale 
(CCAS) met en place 
une aide financière 
de 100 € par enfant 
non boursier afin de 
soutenir les familles 
pour les frais de 

transport scolaire. Cette aide est exclusivement 
destinée aux collégiens empruntant le car 
scolaire à destination du collège Hubert Robert à 
Méréville, collège de référence.
Conditions d’attribution 
• Être scolarisé au collège Hubert Robert à 
Méréville 
• Utiliser le car scolaire 
• Ne pas être bénéficiaire d’une bourse
Démarches 
Pour bénéficier de cette aide, les familles sont 
invitées à se présenter en mairie, munies des 
documents suivants :
• L’original de la carte de transport scolaire 
2025-2026
• Un relevé d’identité bancaire (RIB)
• Un justificatif de domicile récent
• Un justificatif de paiement de la carte scolaire
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez 
vous adresser à l’accueil de la mairie.

aux

Pour la rentrée
septembre 2026

GUICHET UNIQUE
01 64 59 27 27

AVANT LE 16/01/2026

PRÉ-INSCRIPTIONDépôt du dossier de

structures

Toute la démarche 
de pré-inscription 
ainsi que le dossier à télécharger
sont sur le site www.caese.fr

Le 1er décembre dernier, la chaudière du groupe 
scolaire Serge Lefranc a cessé de fonctionner, 
entraînant une situation délicate à l’approche de la 
période hivernale. 
Consciente de l’enjeu pour le bien-être et le 
confort des élèves et des équipes éducatives, la 

municipalité s’est immédiatement 
mobilisée.
Afin de procéder au remplacement de 
l’équipement défectueux, la commune 
a investi 50.000 € dans les meilleurs 
délais. Cela a été possible, grâce à 
une gestion rigoureuse et anticipée du 
budget communal. 
Ainsi, le 4 décembre, l’installation de la 
nouvelle chaudière était en cours dans 
les écoles, puis en fonction dès le 17 
décembre, permettant le retour rapide à 
des conditions normales d’accueil.
La municipalité tenait à éviter à tout 

prix que les élèves ne subissent le froid et a fait de 
cette intervention une priorité absolue.
La mairie remercie chaleureusement le Directeur et 
la Directrice des écoles, la Directrice du centre de 
loisirs, ainsi que les Services techniques, qui ont su 
faire preuve d’une grande capacité d’adaptation et 
dont l’implication a été précieuse tout au long de 
cette période de transition. 
La commune réaffirme ainsi son engagement 
en faveur du bien-être des enfants et du bon 
fonctionnement des établissements scolaires, en 
agissant avec réactivité lorsque les circonstances 
l’exigent.

REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE HORS SERVICE DU GROUPE SCOLAIRE SERGE LEFRANC :  
une mobilisation efficace et rapide pour le confort des élèves
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La vie du village

LES TRAVAUX  
DES SERVICES TECHNIQUES 

MUNICIPAUX
•	 Enlèvement et nettoyage de divers lieux 

après la chute des feuilles 
•	 Évacuation et broyage après abattage 

d’arbres dans le plan d’eau dangereuse
•	 Rénovation d’une clôture rue Jubert 
•	 Évacuation de déchets suite travaux 

salles des fêtes 
•	 Préparation des salles pour diverses 

manifestations
•	 Entretiens des écoles 
•	 Dégagements de la chaussée suite à 

des chutes d’arbres à Boigny 
•	 Installation des sapins de Noël, école, 

mairie, ...
•	 Ramassage des poubelles et des 

dépôts sauvages 
•	 Tailles d’arbustes en cours  
•	 Distribution journal et courses
•	 Désherbage rue René Croizet et 

remplacement d’une quille 
•	 Pose de panneaux arrêt 15minutes en 

centre-ville : marie et poste

Fin des travaux rue Jean Moulin : une rue 
réaménagée et plus sécurisée
Les travaux de réaménagement de la rue Jean Moulin 
se sont achevés comme prévu avec l’installation des 
ralentisseurs situés devant le groupe scolaire. Cette 
dernière étape marque la fin d’un chantier important pour 
la commune.
Commencés au mois d’avril, ces travaux ont été 
préparés en amont par plusieurs réunions d’information 
ouvertes à l’ensemble des riverains, afin de présenter 
le projet et d’échanger sur les aménagements à venir. 
Cette démarche de concertation a permis de prendre en 
compte les attentes des habitants.
Le réaménagement complet de la rue Jean Moulin a 
permis d’embellir le cadre de vie, tout en améliorant la 
sécurité des déplacements, notamment pour les piétons. 
Les cheminements ont été repensés afin de rendre les 
trajets plus confortables et plus sûrs notamment pour 
les écoliers qui empruntent ce circuit jusqu'à l'école.
Par ailleurs, l’installation de feux tricolores contribue 
désormais à sécuriser le passage du pont, en régulant la 
circulation et en réduisant la vitesse.
La municipalité se félicite de l’aboutissement de ce 
projet, aidé par la Région et le Département dans le 
cadre du contrat rural, qui s’inscrit pleinement dans sa 
volonté d’améliorer la sécurité routière et le cadre de vie 
de notre commune.

UN NOUVEAU VÉHICULE ÉLECTRIQUE POUR 
LES SERVICES TECHNIQUES 
 

La commune poursuit son engagement en faveur 
d’une gestion responsable et durable avec 
l’acquisition d’un nouveau véhicule électrique 
destiné aux services techniques communaux.
Ce nouvel équipement permettra aux agents d’assurer 
leurs missions quotidiennes plus efficacement, 
tout en réduisant l’empreinte environnementale liée 
aux déplacements au sein du village. Silencieux et 
respectueux de l’environnement, ce véhicule s’inscrit 
pleinement dans la démarche de transition écologique 
portée par la municipalité.
Bientôt floqué du blason de la ville, ce véhicule sera 
facilement identifiable par les habitants. Vous pourrez 
ainsi le croiser régulièrement dans les rues du village 
lors des interventions et déplacements de l’équipe des 
services techniques.
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Les permanences des Restaurants du Cœur 
se déroulent le lundi, de 13h30 à 15h, à la 
salle communale (située près des pompiers), 

Prochaines permanences,  
les 5, 12, 19 et 26 janvier 2026

PERMANENCE 
À SACLAS

PERMANENCE  
À SACLAS

Les permanences de la Croix-Rouge à Saclas 
se déroulent chaque 2e lundi du mois de 10h à 
11h30 en mairie. Les bénévoles assurent une 
distribution de denrées pour certaines familles 
dans le besoin.

Prochaine permanence,  
le lundi 12 janvier 2026

Renseignements en mairie : 01 69 58 88 00Soyez les bienvenus à Saclas !

Vous êtes nouvel arrivant* à Saclas ?
Pour vous souhaiter la bienvenue, M. le Maire et les 
membres du Conseil Municipal ont le plaisir de vous 
convier à une réception donnée en votre honneur, le 
samedi 24 janvier 2026 à 11 h à la salle des fêtes.

Pour vous inscrire faites-vous connaître avant le 15 
janvier 2024, par mail à contact@mairie-saclas.fr ou 
rendez-vous à la mairie.

Toute l'équipe municipale se réjouit de vous 
rencontrer autour d'un verre de l'amitié.

* Sont concernés les nouveaux arrivants installés à 
Saclas entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

OUVERTURE DE LA ZONE DE 
RÉEMPLOI DE SACLAS

En 2025, la réfection de la plateforme 
de la déchèterie de Saclas en modules 
béton a permis de réaliser une zone 
de réemploi de 50 m². Le service sera 
ouvert courant janvier, en partenariat 
avec la Recyclerie du Gâtinais. Nous ne 
manquerons pas de vous transmettre 
les jours et heures d'ouverture de la 
zone de collectes.

Développer l'économie circulaire
Le SIREDOM facilite ainsi le geste de 
don aux usagers. Pour que, donner une 
seconde vie à nos objets devienne un 

réflexe accessible à tous. 
Ainsi, cette initiative vise à permettre 
aux habitants de donner les objets en 
bon état et également de jeter ceux qui 
ne sont plus réemployables, dans un 
même lieu.

Les objets acceptés :
•	Meubles, luminaires
•	Outils et équipements de bricolage ou 

jardinage
•	Jouets, vélos et articles de sport
•	Appareils électriques et électroniques 

fonctionnels
En revanche, les objets cassés, 
souillés, ou incomplets ne seront pas 
acceptés.

DE NOUVEAUX HORAIRES 
POUR 2026

Fort d’une expérimentation réussie cet 
été, le Siredom a décidé d’adapter les 
horaires de ses déchèteries en juillet et 
août. 
Ces nouveaux horaires visent à 
concilier, meilleures conditions de 

travail pour les agents, adaptation au 
réchauffement climatique et qualité de 
service pour les habitants.
Pour le reste de l’année, un horaire 
unique sera mis en service au 1er janvier 
2026. 

Pour la décheterie de Saclas, les 
horaires sont désormais les suivants : 
De septembre à juin : 
- les lundi, jeudi, vendredi et samedi :
De 9h à 12h15 et de 13h à 17h
Dimanche et jours fériés : de 9h à 12h
Du 1er juillet au 31 août
- les lundi, jeudi, vendredi et samedi :
de 8h à 14h30 (journée continue)
Dimanche et jours fériés : de 8h à 12h

Le SIREDOM vous informe : du nouveau à la décheterie de Saclas  

La vie du village
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La vie des associations
Championne du monde de la gentillesse !
En novembre dernier, la visite très attendue de Marie-Florence 
Candassamy, escrimeuse épéiste, auprès des élèves l’école 
élémentaire Serge Lefranc de Saclas restera dans les mémoires 
pendant des années.
Championne du monde en 2023, médaillée d’argent aux JO de 
Paris et d’or en équipe aux championnats d’Europe en 2025, Marie-
Florence Candassamy a parrainé le concours d’écriture Jean-Pierre 
Mermillod que l’association Salioclitae avait organisé pendant 
l’année scolaire 2024/2025, sur le thème des JO et paralympiques 
de Paris. Ne pouvant se rendre à la remise des prix du concours, 
elle avait promis qu’elle viendrait rencontrer les élèves à une date 
ultérieure.
Promesse tenue ! L’association, en collaboration avec l’équipe 
enseignante de l’école élémentaire, a organisé sa venue lundi 24 
novembre.
Après une photo de groupe avec tous les élèves, en présence du 
maire, de ses adjoints et des bénévoles de l’association, Marie-
Florence s’est gentiment prêtée au jeu des questions/ réponses des 
élèves dans chacune des cinq classes du CP au CM2. 
À cette occasion, le titre de «championne du monde de la 
gentillesse» lui a été décerné par les élèves, enseignants, et 
membres de l’association Saliocliate.
Et pour la remercier l’association lui a remis un sac de plage, 
agrémenté d’une serviette de bain géante, où tous les dessins et 
autographes des enfants de l’école étaient imprimés, en prévision 
d’un moment au soleil, hors des entraînements intensifs. Un cadeau 
personnalisé que Marie-Florence a particulièrement apprécié et 
qu’elle a promis de conserver précieusement en souvenir de cette 
journée très riche en émotion.

Lancement du concours de dessin tote bag  
17 janvier 
Pour débuter l’année de ses 30 ans (1996-2026), 
l’association Salioclitae lance un concours de dessin afin 
de personnaliser des tote bags, à l’image de Saclas. 
Le thème choisi : « Saclas d’hier, d’aujourd’hui et 
demain » permettra à chaque artiste, amateur 
ou pas, d’imaginer à partir d’un choix multiple de 
représentations, sa propre vision de notre village au fil 
des siècles passés et à venir.  
Ouvertes à tous les saclasiens (enfants à partir de 6 
ans et adultes), les inscriptions sont gratuites et vont 
démarrer dès le samedi 17 janvier ! 
Vous avez jusqu’au 7 février pour vous inscrire à la 
bibliothèque Municipale de Saclas, 2, rue Victor Hugo 
(aux horaires d’ouverture). Attention le concours est 
limité aux 50 premiers inscrits !
Tous les participants à ce concours recevront un prix. 
Les lauréats recevront un prix spécial et leur œuvre sera 
imprimée sur les tote bags de l’association.
Ce concours est parrainé par la librairie de Saclas 
L’Histoire sans Faim.
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La vie des associations

Les événements au Silo

Association Farine de Froment/le Silo 
Tél. : 01 64 95 00 98

REMERCIEMENTS  
À L’AAPPMA  
«LA GAULOISE»
La commune tient à re-
mercier chaleureusement 
l’association de pêche 
saclasienne AAPPMA La 
Gauloise pour son aide pré-
cieuse et son engagement 
constant en faveur de notre 
patrimoine naturel.

Les membres de l’associa-
tion s’investissent réguliè-
rement pour l’entretien du 
plan d’eau communal. En 
décembre dernier, ils ont 
notamment participé au 
nettoyage d’hiver du site. À 
cette occasion, ils ont utili-

sé un bateau afin de retirer 
les sacs-poubelle ainsi que 
divers piquets et branches 
présents dans l’eau.

Leur intervention ne s’est 
pas arrêtée là : les béné-
voles ont également coupé 
les branches basses des 
arbustes en périphérie du 
plan d’eau, refixé le pan-
neau d’information qui avait 
été arraché et assurent par 
ailleurs l’entretien régulier 
de l’îlot.

La commune adresse un 
grand merci à l’ensemble 
des membres de l’AAPPMA 
La Gauloise pour leur impli-
cation quotidienne, leur 
disponibilité et leur contri-
bution essentielle à la pré-
servation et à la mise en 
valeur de ce lieu apprécié 
de tous.

L’Agglo vous forme et vous guide !
Ouverte à tous les habitants du territoire cette formation 
permet de faciliter les premiers pas, de tout apprendre 
sur le compostage et de joindre l’utile à l’agréable : moins 
de déchets, moins de gaz à effet de serre, et un engrais 
naturel gratuit pour vos jardins !
Inscription obligatoire à : environnement@caese.fr  
ou au 06 77 18 50 68

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE L’ÉTAMPOIS SUD-ESSONNE

FORMATIONS OUVERTES À TOUS LES HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DE L’ÉTAMPOIS SUD-ESSONNE

Inscription obligatoire à environnement@caese.fr en précisant votre nom, adresse et téléphone.

*Un composteur et un bio-seau sont offerts à tous les participants habitant la commune d’Étampes

Envie d’en savoir plus ? Alors  
rendez-vous sur le site de la CAESE, 

rubrique « collecte des déchets »,  
en scannant ce QR code !

MARDI : 16 DÉCEMBRE 2025
MARDIS : 20 JANVIER, 17 FÉVRIER, 24 MARS 2026

FORMATIONS 
compostage

76 rue de Saint-Jacques 91150 ÉTAMPES
HÔTEL D’AGGLOMÉRATION

restez informés
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Prochaines formations :

REMERCIEMENTS À SALIOCLITAE 
 
La mairie remercie chaleureusement l’association 
Salioclitae pour le prêt et la mise à disposition de 
jeux de société auprès des écoles, le 2 décembre 
dernier, lors de la grève des enseignants.

Les enfants ont pu profiter de ces jeux avec 
beaucoup de plaisir, partageant des moments 
ludiques et 
conviviaux 
particulièrement 
appréciés par 
tous.
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La vie des commerces

BRASSERIE MOREL
Fabrication de bière artisanale

6 bis avenue Jean-Jaurès
91690 Saclas

www.brasserie-morel.fr
brasseriemorel@gmail.com

0616740608
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Les infos utiles

L’usage détourné du pro-
toxyde d’azote, souvent 
perçu à tort comme anodin, 
connaît une recrudescence 
inquiétante chez les jeunes 
en Île-de-France. 
Les signalements de complica-
tions graves, notamment neuro-
logiques, se multiplient, alertant 
les autorités sanitaires sur un 
enjeu majeur de santé publique.
Le protoxyde d'azote, aussi 
connu sous le nom de gaz hilarant 
ou “proto”, est un gaz d'usage 
courant stocké notamment dans 
des cartouches pour siphon à 
chantilly ou des aérosols. Utilisé 
de façon détournée et abusive, 
il peut avoir des conséquences 
neurologiques très lourdes sur 
les consommateurs. 
Une consommation abusive et 
massive du protoxyde d’azote 
peut entraîner des séquelles 
lourdes pour les utilisateurs 
avec des risques :
- de troubles neurologiques 
graves causés par une carence 
en vitamine B12. Elle peut en-
traîner des fourmillements ou 
picotements des membres, des 
vertiges ou troubles de l’équi-
libre et parfois des difficultés 
motrices (pouvant aller jusqu’à 
la paraplégie)

- d’apparition d’une anxiété, 
d’une anémie ou des maux de 
tête réguliers
- de brûlures graves par explo-
sion des bonbonnes ou des 
engelures sur la peau dues au 
contact avec le gaz froid
- de chute grave lors d’une perte 
de connaissance causée par la 
consommation des cartouches
La récupération peut être incom-
plète. Des séquelles sont pos-
sibles et nécessitent une réédu-
cation. Une atteinte cognitive à 
long terme n’est pas exclue en 
raison de la carence en vitamine 
B12 mais aussi de manques 
d’oxygénation du cerveau (hy-
poxies cérébrales) répétés.
Vers qui se tourner ?
En cas de doute face à l’appa-
rition de symptômes chez votre 
enfant, n’hésitez pas à deman-
der l’avis de votre médecin. Il 
saura vous conseiller, réaliser si 
nécessaire un bilan neurologique 
en urgence et mettre en place 
un traitement adapté. Il pourra 
vous orienter vers des référents 
en addictologie, en psychiatrie 
présents en Île-de-France si cela 
se révèle nécessaire.

En savoir + :  
www.drogues-info-service.fr

MESSAGE DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
SUR LES RISQUES LIÉS AU PROTOXYDE D'AZOTE

En raison de la présence de déchets 
alimentaires découvert autour de 
l’église, nous vous rappelons qu’il 
est strictement interdit de déposer 
des déchets alimentaires ou autres 
sur la voie publique, notamment 
dans le but de nourrir les pigeons 
ou les oiseaux.

Nous vous informons que, outre 
l’aspect inesthétique et insalubre, la majorité de notre 
alimentation est néfaste pour les oiseaux et peut 
gravement nuire à leur santé.



 PERMANENCE PARLEMENTAIRE 
Nathalie DA CONCEICAO CARVALHO, Députée de l'Essonne, 
reçoit le premier mercredi du mois, à partir de 9h.  
Renseignements et prise de rendez-vous au 01.69.89.03.66. 

 COMMISSAIRES DE JUSTICE  
Pour les permanences, contactez la Maison de Justice 
et du Droit, 1, rue du Coq - 91150 ÉTAMPES - Tél. : 
01.69.92.11.70

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est 
consultable en mairie et sur Internet : www.avocats91.com.  
Palais de Justice, 9, rue des Mazières - 91012 Évry cedex  
Maison de l’avocat, 11, rue des Mazières - 91000 EVRY 
Téléphone: 01 60 77 55 51

 CHAMBRE DES NOTAIRES Les consultations de 15 
minutes maximum, destinées aux Essonniens, sont gratuites, 
anonymes et sur rendez-vous. Permanence le mardi 6 
janvier, au 14, rue des Douze Apôtres - 91000 Évry - Tél. : 
01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUD 
ESSONNE sur rendez-vous : Services sociaux, voirie, …  
55, Promenade des Prés à Étampes. Tél. : 01.69.16.14.25

 URGENCES MÉDICALES SAMU 15 - POMPIERS 18

 CHIRURGIEN-DENTISTE Docteur Nadia ABARQI -  
1, boulevard Legrand - 91690 Saclas  
cabinet.dentaire.saclas@gmail.com ou sur Doctolib

 PÉDICURE/PODOLOGUE Mme Élodie GAMBART -  
2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 RÉFLEXOLOGUE Mme Élodie GAMBART - 2, avenue 
Jean-Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 PHARMACIE DE LA JUINE  Mme Mélanie FLEUREAU -  
2, bis avenue Jean Jaurès - 91690 Saclas.  
Tél. : 01 64 95 60 58
Pharmacie de garde : 32 37 ou le site www.3237.fr 

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile 
et portage de repas 01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infirmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 
01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Élimination des Déchets de la Région 
d’Étampes 
Collectes : emballages, papiers, journaux : le vendredi - Les 
ordures ménagères le mardi. Sortir le bac la veille au soir. 
Collectes encombrants sur rendez-vous : 01 64 56 77 03 
Renseignements : 01 64 94 56 21 - www.sedre91.fr

 ENEDIS Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel 
non surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr) Dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une 
odeur de gaz, un manque de gaz… Contactez ce numéro 
unique qui figure sur les factures : N° vert 0800 47 33 33 
(appel gratuit depuis un poste fixe)

 VÉOLIA Pour tout problème concernant le réseau d’eau, 
7/7 j et 24/24 h au 0969 360 400 (prix d’un appel local). 
Rencontre d’un conseiller sur rendez-vous obligatoire au 
0969 360 400 (prix d’un appel local).

 SUEZ Pour tout problème concernant l’assainissement : 
information, du lundi au vendredi 8h à 19h, le samedi de 8h à 
13h au 09 77 40 84 08 ; en cas d’urgence : 09 77 40 11 42

 MESSES À SACLAS : les messes ont lieu à Saclas, les 
mercredis à 11h, avec le Père Claude TSHEFU HYUTE.

 BIBLIOTHÈQUE DE SACLAS ouverte : le mercredi de 10h à 
12h - Le vendredi de 16h30 à 18h30 - Le samedi de 10h à 12h. 
Accès gratuit

 LA POSTE 4 rue Joliot Curie - 91690 SACLAS
Ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h30. Le samedi de 9h à 12h (bureau fermé le lundi et 
dimanche). 

 ÉCO-CENTRE (déchetterie) rue de la Gare - 91690 
Saclas - contact@siredom.com - Tél. : 01.69.74.23.50
De septembre à juin : lundi, jeudi, vendredi et samedi :
9h à 12h15 et 13h à 17h - Dimanche et jours fériés : 9h à 12h
Du 1er juillet au 31 août : lundi, jeudi, vendredi et samedi : 
8h à 14h30 - Dimanche et jours fériés : de 8h à 12h
Mise à disposition de compost selon le stock. Site doté de 
conteneur destiné aux textiles.

 DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS 
BUZZ BUSTERS 06 30 77 34 24 - contact@buzzbusters.fr

 COMMUNAUTÉ DE BRIGADE D’ANGERVILLE 
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation)  
Le Mérévillois : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22 - Urgence 17 toute la semaine

 AIDE AUX VICTIMES 
- Violences enfants : 119 (ou sur le site allo119.gouv.fr)
- Violences conjugales : 3919 (ou site arretonslesviolences.gouv.fr)
- Agression, vol, cambriolage, violences physiques, 
sexuelles, harcèlements, cyber malveillances, accidents, 
catastrophes naturelles, ... Composez le 116 006 

CONTACTS
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MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE  
LA SACLASIENNE  4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS

 MÉDECINE GÉNÉRALE SUR RENDEZ-VOUS 
• Docteur Nathalie MARTINAGE, lundi, mardi et mercredi  
au 01 85 61 00 55 et sur Doctolib.
• Docteur Pierre-Edouard SCHOM, du mardi au vendredi  
sur Doctolib (05 55 11 36 21 pour les urgences des 
patients déclarés médecin traitant)

 SPÉCIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme Magali RUMOR, Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme Claire HINTERMEYER, Psychologue 
06.99.36.94.07 et sur doctolib.fr - Lundi, mercredi, jeudi
• Mme Caroline POPOTTE, Infirmière en Pratique Avancée 
(I.P.A) : 07.49.70.41.37
• Mme Camille LECLERC, Ostéopathe, 06.12.19.45.98 
et sur doctolib.fr, lundi et vendredi
• Mme Perrine RÉPÉCAUD, diététicienne 01.83.80.25.20
• Mme Émilie VEBER, Sage-femme 06.20.28.20.25 et 
sur Keldoc.com
• Mme Anne-Sophie MASSI, Danse Mouvement 
Thérapeute  07.82.63.05.53

 INFIRMIÈRES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et de 18h 
à 18h30. Dimanche et jours fériés sur rendez-vous 
01.78.65.33.66
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Joindre les  
services administratifs de la mairie
Accueil/Salles communales/ 
Logement.............................................................................. 01 69 58 88 00 
France services.............................................................. 01 69 58 88 00
État civil.................................................................................. 01 69 58 88 00
Urbanisme/Élections,  
Affaires militaires........................................................... 01 69 58 88 04
Comptabilité/Aide sociale/ 
Cimetière ............................................................................. 01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/ 
Associations....................................................................... 01 69 58 88 01
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h - 
Vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h -  
Samedi : de 8h à 12h
contact@mairie-saclas.fr - franceservices@mairie-saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit chaque matin, sur rendez-vous, aux 
jours et horaires d’ouverture de la mairie.

ÉCOLE SERGE LEFRANC
14 rue Jean Moulin, 91690 SACLAS
École élémentaire 0910133a@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 60 77
École maternelle 0911737u@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 65 56

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET ÉTUDE SURVEILLÉE
Gérés par la Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud-Essonne (CAESE).  
Renseignements/inscriptions :  
Guichet unique - 76, rue Saint Jacques - 91150 
Étampes - Tél. : 01 64 59 27 27 - www.caese.fr 
L’île aux enfants, rue du stade - 91690 Saclas 
Tél. : 01 64 92 12 61 - alsh.saclas@caese.fr

RESTAURATION SCOLAIRE
Gérée par le Syndicat des Quatre Rivières et des 
Portes de la Beauce (S.I.4.R.P.B).  
Renseignements : 06 75 10 35 78

Saclasiennes, Saclasiens  

2025 est derrière nous, une nouvelle 
année s’ouvre. 

Nous espérons que vous avez, 
toutes et tous, passé de bonnes 
fêtes de fin d’année entouré de vos 
proches et de vos amis. 

Les enfants comme les grands 
ont certainement été gâtés en 
cette période festive et nous allons 
pouvoir reprendre notre rythme de 
travail avec de beaux souvenirs plein 
les yeux. 

L’année 2026 va être riche en 
changements, au niveau de 
la commune avec l’approche, 
très rapidement, des élections 
municipales. 

Continuez d’apprécier ce beau 
village qu’est Saclas, au dynamisme 
reconnu de tous. 

Nous vous présentons tous nos 
vœux de bonheur pour 2026. 

Cordialement  

unispoursaclas@gmail.com  

M RAULLET V, MME MARTY J  
et M OURMIAH M 

LIBRE EXPRESSION

LES PERMANENCES JANVIER 2026
  Maison de Justice et du Droit, conseils, informations, 

aide aux démarches. Permanences à Saclas le jeudi 15 
janvier de 9h à 12h. Tél. : 01.69.58.88.00.  
En dehors de cette permanence vous pouvez contacter la MJD 1, rue 
du Coq 91150 ÉTAMPES qui vous orientera - Tél. : 01.69.92.11.70

  Union Départementale des Associations Familiales 
(UDAF) point conseil budget. Permanence les mercredis 
de 9h à 12h (à la demande) - Tél. : 01.69.58.88.00

  Conseiller France RENOV, accueil physique en Mairie. 
Permanences les jeudis 15 et 29 janvier de 13h30 à 
16h30. Prise de rendez-vous au 01.64.98.11.79 

  Direction Départementale des Finances Publiques 
(impôts), accueil en visio le vendredi 9 janvier de 9h à 
12h. Prendre rendez-vous via votre espace personnel impots.
gouv.fr

  Mission Locale une aide vers l’emploi et l’autonomie 
pour les jeunes de 16 à 25 ans. Permanences un mercredi 
sur deux, de 13h30 à 17h, à la mairie de Saclas. Prochaines 
permanences les 14 et 28 janvier Prendre rendez-vous sur 
votre espace personnel.

  Caisse d’Allocation Familiale (CAF) en visioconférence 
le 22 janvier de 14h15 à 15h45, créneaux de 15 minutes 
par personne (7 créneaux possibles). Prendre rendez-vous 
auprès de l’accueil de la mairie.

  Ateliers numériques tous les jeudis, de 14h à 15h. 
Ateliers gratuits et accessibles à tous. Inscriptions en mairie.

LES PERMANENCES  
FRANCE SERVICES SACLAS  

pour faciliter vos démarches administratives



Mairie de Saclas - 19, rue de la Mairie - 91690 SACLAS  
Tél. : 01 69 58 88 00 - contact@mairie-saclas.fr - www.mairie-saclas.fr

INGRÉDIENTS : 1 oignon - 1 carotte - 1 branche de céleri -  
6 patates douces - 300 g lentilles corail - Lait de coco - Pate 
de curry - Sel et poivre

1. dans une casserole, déposer un filet 
d'huile d'olive.
2. Ajouter les carottes les oignons 
et la branche de céleri coupés. Faire 
caraméliser 15 minutes environ puis 
déglacer avec 1 litre d'eau.
3. Ajouter les lentilles, puis les patates 
douces coupées en cubes.
4. Ajouter de l'eau pour couvrir les 
légumes à hauteur et ajouter 1/2 c café 
de sel, poivre et un cube de bouillon de 
légumes.
5. Couvrir et laisser mijoter environ 20 
minutes

6. Pendant ce temps, mélanger un petit 
bol de lait de coco avec une cuillère à 
soupe de pâte du curry.
7. Vérifier la cuisson des légumes, puis 
prélever quelques louches de bouillon 
avant de mixer. Ajouter si besoin du 
bouillon prélevé après avoir mixé.
8. Verser la soupe dans des bols et 
ajouter une bonne cuillère du mélange 
lait de coco/curry sur le dessus.
Vous pouvez également ajouter au choix 
des croûtons de pain, une herbe, des 
graines de courges, ....

SOUPE DE PATATE DOUCE ET LENTILLES CORAIL 
(8 personnes) Préparation : 20 min - Cuisson : 20 min Retrouvez  

les actualités 
de Saclas  
sur Facebook

La Vie Saclasienne 
- Journal municipal 
de la ville de Saclas  
• Directeur de la 
publication et de 
la rédaction : Yves 
GAUCHER  
• Conception graphique, 
rédaction et réalisation : 
Myriam REBUT • 
Relecture : Odile-Marie 
TOMBARELLO  
• Coordination : Valentine 
PIOGER, Danielle 
PÉCHIN • Distribution : 
les Services Techniques 
municipaux

Horizontalement :
1 •	 Obligatoire pour obtenir un 

avantage
2 •	 Fait vendre
3 •	 Mouvement répétitif - Ville de la 

Drome
4 •	 En compagnie de - Le plus fort - T
5 •	 Sud est - Fleuve côtier - Entendu a Marseille
6 •	 Pour découper proprement
7 •	 Prit par terre
8 •	 Grosse volaille - Vêtement de prêtre
9 •	 Attacher par le haut - 12 mois
10 •	  H - Serait oblige
11 •	 Très long temps - Petite sainte
Verticalement :
A •	 A éviter à tout prix
B •	 Pleine d'oliviers
C •	 Ville du sud - Améliore
D •	 Pour coudre - Plante excitante - La dernière
E •	 Pour conseiller vos achats – Gardée en 

prévision
F •	 Harceler - Causer de l’inquiétude
G •	 Prénom féminin - Saint portugais - Le meilleur
H •	 Sot mélange - Cale au garage - Aliment 

complet
I •	 Propres - Greffe

Les mots croisés du Maire
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RÉSULTATS DES MOTS CROISÉS (N°342 DÉCEMBRE 2025) : 
Horizontalement : 1/ FRANCO- DO   2/ LEGIONS- R   3/ OLE- CUI- S   
4/ RANCH - T  5/ EX- LESTES  6/ N- GIRO - NE 7/ COIN - COUP   
8/ EST -AIN - I   9/ SAMBA - TA  10/ PUNI - LEA   11/ ISEE - ETUI
Verticalement : A/ FLORENCE - PI   B/ RELAX - OSSUS    C/ AGEN - 
GITANE   D/  NI- CLIN -MIE  E/ COVHER - AB    F/  ONU – SOCIALE   
G/ SI - T – ON - ET   H/ D – TENU – TAU    I/ ORS -SEPIA - I


